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Je soussigné , demeurant à , numéro

d’adhésion  EFNTJ  /  FMNITAI  2022 : ,  pratiquant  au club  de

 donne procuration à , demeurant à

,numéro d’adhésion EFNTJ / FMNITAI 2022 :  .,

pratiquant au club de . pour me représenter et prendre part aux
votes en mon nom lors de l’Assemblée Générale Ordinaire de l’association : Ecole Française
de Nihon Tai Jitsu qui se tiendra le samedi 04 JUIN 2022 à partir de 18h00 dans l’auditoruim
du CREPS de POITOU-CHARENTES, sis château de boivre, 86580 VOUNEUIL SOUS BIARD.

Je prends acte que toute personne adhérente à l’EFNTJ ayant droit de vote, ne pouvant
pas se déplacer et désirant voter peut donner procuration écrite à la personne de son
choix adhérente à l’EFNTJ et ayant droit de vote. 

Cette dernière devra être impérativement présente physiquement et ne pourra détenir
plus de trois procurations.

Fait le    à .

Signature : 

Toute procuration devra être entièrement remplie en double exemplaire :

Un exemplaire pour la personne ayant reçu la procuration.

Un exemplaire à envoyer au président de l’EFNTJ, Alain CORLI 2 chemin des coteaux 77 310
ST FARGEAU PONTHIERRY pour validation.

Avant le samedi 28 mai 2022 cachet de la poste faisant foi ou par e-mail
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